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DÉCISION No 1250 
BUREAU DU PROGRAMME À BICHKEK 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant ses décisions no 245 du 23 juillet 1998 et no 339 du 10 février 2000 sur 
l’établissement et le mandat du Centre de l’OSCE à Bichkek ainsi que du Bureau extérieur de 
l’OSCE à Och, 
 
 Tenant compte des progrès considérables accomplis par la République kirghize sur la 
voie des réformes démocratiques et de la coopération concluante inscrite dans la durée avec 
l’OSCE dans le domaine des réformes politiques dans le pays, 
 
 Soucieux d’améliorer encore la qualité de la coopération ainsi que ses formes et ses 
mécanismes entre l’OSCE et la République kirghize, sur la base d’une compréhension 
mutuelle et d’une étroite coopération, ainsi que d’accroître l’efficacité et l’efficience de la 
présence de terrain de l’OSCE en République kirghize, en assurant la compatibilité de ses 
activités avec l’évolution des besoins, les objectifs spécifiques et les priorités du pays 
convenus avec le gouvernement hôte, 
 
 Décide que : 
 
1. Le Centre de l’OSCE à Bichkek est transformé par la présente en « Bureau du 
programme de l’OSCE à Bichkek », avec effet à compter du 1er mai 2017 ; 
 
2. Le Bureau du programme de l’OSCE à Bichkek, ci-après dénommé « le Bureau », 
élabore, dans les trois dimensions de l’OSCE, des activités programmatiques approuvées 
précédemment dans le cadre d’un mécanisme consultatif entre le Ministère des affaires 
étrangères de la République kirghize et le Bureau, les met en œuvre et établit des rapports à 
leur sujet, lesdites activités devant être : 
 
a) Destinées à soutenir la République kirghize dans la mise en œuvre des principes et des 

engagements de l’OSCE, ainsi qu’à fournir au pays une assistance dans leur mise en 
œuvre, comme énoncé au paragraphe 3 ; 

 
b) Menées sur la base d’une forte compréhension mutuelle et exécutées en se fondant sur 

un plan annuel de programmes et de projets élaboré conjointement par le 
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Gouvernement de la République kirghize et le Bureau et destiné à la réalisation des 
tâches énoncées ci-dessous. Tous les programmes et projets, y compris ceux financés 
par des sources extrabudgétaires, doivent être exécutés en étroite coopération et 
consultation avec le Gouvernement de la République kirghize ; 

 
3. Le Bureau devrait œuvrer dans les domaines prioritaires ci-après, en particulier : 
 
a) Les projets liés à la dimension politico-militaire, l’accent étant mis sur les menaces 

transnationales et la coopération en matière répressive en accordant une importance 
particulière à la gouvernance du secteur de la sécurité, à la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent, ainsi qu’à la lutte contre la criminalité organisée et le trafic de 
drogues ; 

 
b) Les projets liés à la dimension économique et environnementale, l’accent étant mis 

sur le développement économique et écologique ainsi que sur la promotion de la 
bonne gouvernance, la lutte contre la corruption et le blanchiment d’argent, les 
partenariats public-privé, le développement des petites et moyennes entreprises, le 
transport et les contrôles aux frontières et douaniers, la protection de l’environnement, 
les questions liées à la gestion de l’eau et la réduction des catastrophes naturelles ; 

 
c) Les projets liés à la dimension humaine portant sur le renforcement des droits de 

l’homme, en particulier les droits sociaux, économiques et culturels et l’état de droit, 
ainsi que la lutte contre la traite des êtres humains, de même que le renforcement des 
institutions démocratiques, du système électoral, de la liberté d’expression et du 
développement de la société civile ; 

 
d) Les projets liés à l’égalité entre les sexes en tant que question transdimensionnelle ; 
 
4. Le Bureau assure la liaison et coopère étroitement avec les autres opérations de terrain 
de l’OSCE dans la région afin de maintenir la cohérence de l’approche régionale de 
l’Organisation. Les projets régionaux touchant aux intérêts de la République kirghize sont 
convenus avec le Gouvernement kirghize ; 
 
5. Le Bureau du programme sera sis à Bichkek. Les activités mises en œuvre dans les 
régions de la République kirghize seront convenues conformément au paragraphe 2 
ci-dessus ; 
 
6. Le nombre de membres du personnel international et national du Bureau doit être 
approuvé par le Ministère des affaires étrangères de la République kirghize sur la base d’un 
examen annuel. S’appuyant de plus en plus sur les capacités et l’appropriation nationales, le 
Gouvernement de la République kirghize et le Bureau conviendront d’une stratégie visant à 
transférer progressivement les fonctions de gestion aux membres compétents du personnel 
local. 
 
7. Ce mandat du Bureau sera valable jusqu’au 31 décembre 2017. La prorogation de sa 
validité, des amendements ou tout changement feront l’objet de nouvelles décisions du 
Conseil permanent devant être prises sur la base de l’examen annuel par ce dernier des 
activités du Bureau et de leur conformité avec son mandat. 
 

 



 - 3 - PC.DEC/1250 
  27 April 2017 
 
 En même temps, les décisions du Conseil permanent no 245 du 23 juillet 1998, 
no 1238 du 27 janvier 2017 et no 339 du 10 février 2000 restent valables 
jusqu’au 30 avril 2017.

 



 

 PC.DEC/1250 
 27 April 2017 
 Attachment 1 
  
 FRENCH 
 Original: ENGLISH 
 
 

DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE AU TITRE 
DU PARAGRAPHE IV.1 A) 6 DES RÈGLES DE PROCÉDURE 

DE L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ ET 
LA COOPÉRATION EN EUROPE 

 
 
La délégation de Malte, pays assurant la présidence de l’Union européenne (UE), a donné la 
parole au représentant de l’UE, qui a fait la déclaration suivante : 
 
 « S’agissant de la décision du Conseil permanent relative à un Bureau du programme 
de l’OSCE à Bichkek, l’UE et ses États membres souhaitent faire la déclaration interprétative 
ci-après au titre des dispositions pertinentes des Règles de procédures : 
 
 L’UE préconise de conférer des mandats forts et élargis aux présences de l’OSCE. 
Elle s’est toutefois associée au consensus relatif à cette décision, se félicitant de la poursuite 
du travail précieux accompli par la présence de terrain de l’OSCE au Kirghizistan, désormais 
appelée « Bureau du programme de l’OSCE à Bichkek. » Nous espérons que le nouveau 
mandat permettra de renforcer encore la coopération constructive entre l’OSCE et le pays 
hôte. 
 
 L’OSCE a des présences de terrain au Kirghizistan depuis 1998, présences qui ont 
réalisé un travail remarquable. L’UE considère les présences de terrain de l’OSCE comme un 
outil important, en ce sens qu’elles aident à la fois leurs gouvernements et, surtout, leurs 
citoyens. 
 
 Nous avons eu l’assurance que les activités du Bureau couvriront les trois dimensions, 
contribuant ainsi à promouvoir et à renforcer la sécurité et la stabilité globales. Dans ce 
contexte, nous croyons comprendre que la liste des domaines prioritaires figurant au 
paragraphe 2 du dispositif est non exhaustive et estimons qu’une importance égale est donnée 
aux trois dimensions. 
 
 Nous regrettons la fermeture du Bureau d’Och, qui a mené à bien des activités 
importantes pour promouvoir le rôle de l’OSCE en matière d’alerte précoce et de prévention 
des conflits depuis sa création il y a 17 ans. Nous considérons que la présence de l’OSCE 
dans l’ensemble du pays et le soutien qu’elle apporte aux populations locales sont un atout 
précieux et une valeur ajoutée de l’Organisation par rapport à d’autres organisations 
internationales. Nous croyons comprendre que les activités de l’OSCE se poursuivront dans 
l’ensemble du pays et appelons les autorités à exploiter pleinement les compétences et le 
soutien de l’OSCE, y compris aux niveaux régional et local. 
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 Il est indispensable pour le succès des activités d’une présence de terrain de l’OSCE 
d’être en mesure de coopérer librement avec la société civile. Nous comptons donc 
fermement que l’accès aux ONG se fera sans entraves et que la coopération avec la présence 
de terrain et les structures de l’OSCE n’aura pas de conséquences négatives pour les ONG. 
Par conséquent, nous notons avec satisfaction les déclarations faites par les autorités au cours 
des négociations sur le fait que ces échanges se poursuivront, comme le prévoit également le 
mécanisme de consultation qui a été convenu avec le Bureau. 
 
 Enfin, le souhait d’une appropriation accrue a été exprimé à travers plusieurs 
références à une coopération et consultation étroites avec le gouvernement et à la mise au 
point d’un mécanisme de consultation. Celui-ci devrait avoir pour seul but de renforcer une 
coopération efficace et faciliter les travaux du Bureau. Il ne devrait, en aucun cas, entraîner 
des retards indus dans les travaux du Bureau. S’agissant du paragraphe 6 du dispositif, nous 
soulignons que les questions relatives aux effectifs et au budget seront décidées 
conformément aux procédures établies de l’OSCE. 
 
 L’UE et ses États membres se félicitent de la présence continue de l’OSCE au 
Kirghizistan et encouragent le gouvernement à développer sa coopération avec l’Organisation 
dans sa pleine mesure, en faisant appel aux bons offices et aux compétences de l’OSCE, plus 
important accord régional de sécurité au sens du chapitre VIII de la Charte des Nations Unies. 
 
 Le projet de budget unifié pour 2017 devra être actualisé pour tenir compte du 
nouveau mandat. 
 
 Pour conclure, permettez-moi de remercier l’Envoyé personnel du Président en 
exercice, l’Ambassadeur Markus Mueller, des efforts qu’il a déployés pour parvenir à un 
consensus sur cette question au sein du Conseil permanent. 
 
 Je demande que la présente déclaration interprétative soit jointe à la décision et au 
journal de ce jour. » 
 
 L’ex-République yougoslave de Macédoine1, le Monténégro1, la Serbie1 et l’Albanie1, 
pays candidats, la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel, la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange 
membre de l’espace économique européen, ainsi que la Géorgie, souscrivent à cette 
déclaration. 

1 L’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, la Serbie et l’Albanie continuent de faire 
partie du processus de stabilisation et d’association. 
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DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE AU TITRE 
DU PARAGRAPHE IV.1 A) 6 DES RÈGLES DE PROCÉDURE 

DE L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ ET 
LA COOPÉRATION EN EUROPE 

 
 
Faite par la délégation des États-Unis d’Amérique : 
 
« Merci, Monsieur le Président. 
 
 S’agissant de l’adoption de la décision relative au Bureau du programme de l’OSCE à 
Bichkek, les États-Unis d’Amérique souhaiteraient faire, au titre du paragraphe IV.1 A) 6 des 
règles de procédure de l’Organisation, la déclaration interprétative suivante : 
 
 Les États-Unis se sont ralliés au consensus relatif au nouveau mandat pour la présence 
de terrain de l’OSCE en République kirghize, désormais appelée « Bureau du programme à 
Bichkek ». Nous l’avons fait car nous estimons que l’assistance apportée par l’OSCE pour 
aider la République kirghize à mettre en œuvre les engagements auxquels elle a souscrit dans 
le cadre de l’Organisation, est plus que jamais nécessaire. Nous l’avons également fait en 
dépit des réserves quant au fait que le nouveau mandat pourrait restreindre indûment la 
capacité du Bureau à la fois de relever avec souplesse les défis à mesure qu’ils se présentent 
et de mener des activités concrètes traitant de toute la gamme des engagements de l’OSCE, y 
compris ceux liés à la dimension humaine. Nous croyons comprendre que la liste des 
domaines prioritaires qui figure au paragraphe 2 du dispositif est donnée à titre d’exemple, 
mais n’est pas exhaustive. 
 
 Nous nous félicitons des efforts consentis par la Présidence autrichienne et 
l’Ambassadeur Marcus Müller en vue de négocier le nouveau mandat. Nous aurions voulu 
être en mesure de participer à une négociation plus régulière, au cours de laquelle nous 
aurions pu discuter du libellé de la décision. Comme les circonstances ne l’ont pas permis, 
nous tenons à souligner que, même si nous nous sommes associés au consensus, le libellé du 
mandat ne peut servir de précédent pouvant être invoqué pour un quelconque autre pays. 
 
 L’accueil d’une présence de terrain de l’OSCE est l’occasion pour un État participant 
de faire preuve d’esprit d’initiative et de bonne foi en s’efforçant de mettre en œuvre 
intégralement les engagements souscrits dans le cadre de l’Organisation. Pour être en mesure 
d’apporter un soutien efficace à cet égard, une présence de l’OSCE doit pouvoir évoquer 
points faibles et lacunes honnêtement et franchement avec le gouvernement hôte et la société 
civile. Il est important que le dialogue entre le Bureau et le gouvernement hôte soit franc, 
traite toutes les questions pertinentes et ne soit pas limité par les préoccupations liées aux 
éventuelles réactions de l’autre partie. 
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 Les États-Unis demandent instamment au Gouvernement de la République kirghize 
d’œuvrer en collaboration avec le Bureau afin de veiller à ce que des activités de projet 
concrètes soient menées dans les trois dimensions du concept de sécurité globale de l’OSCE. 
Nous suivons avec intérêt les travaux continus de l’Académie de Bichkek, que nous 
soutenons sans réserve. Nous regrettons la fermeture du Bureau à Och, qui a beaucoup 
contribué à la prévention de conflits pendant près de vingt ans. Il est important que le Bureau 
soit en mesure de travailler dans l’ensemble de la République kirghize. 
 
 Nous prions instamment le Gouvernement de la République kirghize, et tous les États 
participants, de veiller à ce que, dans le cadre du processus budgétaire, la présence de l’OSCE 
dispose du personnel et des ressources nécessaires à la réalisation des tâches lui incombant en 
vertu de son nouveau mandat. Les États-Unis comptent, afin de pouvoir continuer de soutenir 
une affectation prudente de ressources, évaluer la qualité et l’étendue de la coopération entre 
le Gouvernement de la République kirghize et le Bureau et faire connaître les résultats de leur 
évaluation avant que ne débutent les débats sur le budget unifié pour 2018. 
 
 Je demande que la présente déclaration interprétative soit jointe à la décision et au 
journal de ce jour. 
 
 Merci, Monsieur le Président. » 
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DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE AU TITRE 
DU PARAGRAPHE IV.1 A) 6 DES RÈGLES DE PROCÉDURE 

DE L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ ET 
LA COOPÉRATION EN EUROPE 

 
 
Faite par la délégation du Kirghizistan : 
 
« Monsieur le Président, 
 
 À propos de la décision du Conseil permanent relative au Bureau du programme de 
l’OSCE à Bichkek, la délégation de la République kirghize souhaite faire la déclaration 
interprétative ci-après au titre du paragraphe IV. 1 A) 6 des Règles de procédure de l’OSCE : 
 
1. La République kirghize interprétera le mandat du Bureau nouvellement créé comme 
suit : 
 
a) Conformément au paragraphe 2 du dispositif, le Bureau élaborera des activités 

programmatiques approuvées précédemment dans le cadre du mécanisme consultatif 
entre le Ministère des affaires étrangères de la République kirghize et le Bureau, les 
mettra en œuvre et établira des rapports à leur sujet. Toute activité qui n’a pas été 
approuvée dans le cadre de ce mécanisme consultatif sera considérée comme une 
violation du mandat du Bureau. En outre, il est entendu que ce paragraphe restreint la 
portée des rapports du Bureau à ses propres activités programmatiques uniquement. 

 
b) Il est entendu, conformément au paragraphe 2 du dispositif, que le Bureau se 

contentera d’exécuter des activités programmatiques exclusivement dans les domaines 
prioritaires énoncés au paragraphe 3 du dispositif. Toute activité dans un quelconque 
autre domaine non prévu au paragraphe 3 du mandat et exécutée sans le consentement 
du Ministère des affaires étrangères de la République kirghize sera considérée comme 
une violation du mandat du Bureau. 

 
c) Le paragraphe 6 du dispositif prévoit une réduction progressive du nombre des 

membres du personnel international du Bureau en faveur de personnel local. Cette 
démarche est pleinement conforme au paragraphe 41 du Document d’Istanbul de 1999 
(Charte de sécurité européenne), dans lequel il est noté que la mission de terrain 
devrait renforcer les capacités nationales, les fonctions en question étant 
progressivement transférées au pays hôte. À cet égard, la République kirghize 
adoptera une position ferme s’agissant de la réduction du nombre des employés 
internationaux du Bureau. 
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 Nous partons du principe qu’au cours du processus d’élaboration du budget de la 
mission de terrain pour 2018, le personnel international du Bureau sera réduit à 9 personnes, 
sans compter le Chef de Mission, et que, pour palier à la réduction des effectifs du personnel 
international, des experts nationaux seront recrutés dans le but d’assurer un fonctionnement 
optimal de la mission et l’exécution de ses activités de projet. 
 
2. De manière générale, le mandat nouvellement adopté devrait être considéré comme 
une expression du souhait de la République kirghize d’apporter sa contribution de bonne foi 
au renforcement de l’efficacité et de la transparence des activités de terrain de l’OSCE. 
 
 La République kirghize est fermement convaincue que le mandat de toute opération 
de terrain de l’OSCE devrait clairement définir ses attributions et être actualisé en fonction de 
l’évolution des besoins et des priorités du pays hôte ainsi que des réalités actuelles. 
 
 Monsieur le Président, je demande que le texte de la présente déclaration 
interprétative soit joint à la décision adoptée. » 
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DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE AU TITRE 
DU PARAGRAPHE IV.1 A) 6 DES RÈGLES DE PROCÉDURE  

DE L’ORGANISATION POUR LA SÉCURITÉ ET  
LA COOPÉRATION EN EUROPE 

 
 
Faite par la délégation de la Fédération de Russie : 
 
 « En s’associant au consensus sur la décision du Conseil permanent relative à 
l’adoption du mandat du Bureau du programme de l’OSCE à Bichkek, la Fédération de 
Russie part du principe que les activités de ce Bureau seront élaborées en stricte conformité 
avec les dispositions du mandat approuvé, y compris les domaines prioritaires de coopération 
y énoncés. 
 
 Nous soulignons le droit souverain des États accueillant des missions de terrain de 
l’OSCE de déterminer indépendamment les domaines d’activité de ces présences et les 
formes d’interaction avec ces dernières. Toute tentative d’imposer des activités de projet et 
autres activités ou formes de coopération constitue une ingérence dans les affaires intérieures 
de l’État. 
 
 En sa qualité d’État hôte, la République kirghize a un droit de vote décisionnel dans 
l’approbation des domaines d’assistance pratique du Bureau du programme de l’OSCE, dont 
le but devrait être de renforcer la capacité nationale du pays. 
 
 Guidée par les dispositions du paragraphe 41 de la Charte de sécurité européenne, la 
Fédération de Russie rappelle que les missions de l’OSCE devraient faciliter le renforcement 
des compétences nationales en transférant les connaissances et l’expérience pertinentes aux 
pays hôtes. L’activité des missions n’est pas de durée indéfinie par nature et devrait s’achever 
lorsque cette tâche est menée à bonne fin. 
 
 Je demande que la présente déclaration soit jointe à la décision adoptée et qu’elle soit 
incluse dans le journal de ce jour comme pièce complémentaire. » 
 
 

 


